
12 décembre 2018Conseil municipalDM
1668, Haut-Fossambault CCU

7 juillet 2020



12 décembre 2018Conseil municipal
Photos - site



12 décembre 2018Conseil municipal
Large fossé de drainage



12 décembre 2018Conseil municipal
Plan lotissement



12 décembre 2018Conseil municipal
Plan lotissement



12 décembre 2018Conseil municipal

PROJET/DEMANDE NORMES

Angle projeté de la ligne latérale
gauche

59°29’ au lieu de ≥75°

2.2.1 Orientation des lots ou terrains
Dans toute la mesure du possible, les lignes latérales des lots
doivent former un angle de quatre-vingt-dix degrés (90°) avec la
ligne d'emprise de rue. Cet angle ne doit jamais être moindre que
soixante-quinze degrés (75°), sauf pour les lignes latérales de lots
originant d'une ligne d'emprise de rue courbe.


